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 1. Paragraphe 16  

Les deux dernières phrases doivent se lire comme suit: 

Après avoir purgé leur peine, les auteurs de sévices sexuels sur des enfants et des 
mineurs peuvent aussi faire l’objet d’une mise à l’épreuve. En outre, les prestataires de 
services en ligne sont tenus d’éliminer tout contenu pornographique impliquant des enfants, 
et ils sont soumis à des sanctions s’ils n’obtempèrent pas. 

 2. Paragraphe 30 

Sans objet dans la version française.  

 3. Paragraphe 40, première phrase 

Sans objet dans la version française.  

 4. Paragraphe 40, seconde phrase 

Sans objet dans la version française.  

 5. Paragraphe 46 

L’intitulé figurant au-dessus du paragraphe 46 doit se lire comme suit: 
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Promotion des droits des femmes et prise en compte de la dimension sexospécifique 
dans les politiques (recommandations nos 18 et 28). 

 6. Note de bas de page 21 

Sans objet en français, les notes n’étant pas traduites dans cette langue. 

    


